
••mlent parent an profit d„ M t w à d a t e r a 
ter janvier 1877; 

Vu le rapport de M. l'Ingénieur en chef de» 
voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais, 
•n date du 11 décembre 1876; 

Arrêtons : 
Art. 1er. — Le nouveau canal de R o u 

baix sera livré à l'exploitation à partir du 
1er janvier 1877. 

Art. 2. — Les bateaux venant de la 
Belgique pourront lo parcourir depuis la 
fronUère jusqu'à l'écluse de Wasquehal , 
avec un enfoncement de 1 m. 80. 

, •*rt- 3- — Provisoirement et jusqu'à l'a
chèvement des travaux d'approfondisse
ment du vieux canal (versant de la Deûlc) 
et d amélioration de la Deule dans la tra
versée de Lille, les bateaux se dirigeant 
de 1 intérieur de la France vers Roubaix 
ne pourront prendre qu'un enfoncement 
de 1 m. 50. 

Art. 4. — A dater de la même époque, 
le canal, dans toute son étendue, sera ad
ministré par l'Etat, et les droits de navi
gation perçus au profit du Trésor seront 
réduits conformément au décret du 15 
septembre 1876. 

Art. 5. — M. l' ingénieur en chef des 
voies navigables du Nord et du Pas-de-
Calais et M. le Directeurdes Contributions 
indirectes, sont chargés, chacun en ce qui 
te concerne, de l'exécution du présent ar
rêté, qui sera inséré dans le Recueil des 
Actes de la Préfecture, affiché dans les 
principales communes du département et 
publié dans les journaux de l'arrondisse
ment de Lille. 

Fait à Lille, le 12 décembre 1876. 
LlZOT. 

N o u s a v o n s eu le regret d 'apprendre , 
hier , la mort de l 'un de n o s g r a n d s m a 
nufacturiers , d e l 'un d e n o s c o n c i 
t o y e n s l es p l u s e s t i m e s , M. Lou i s 
Cordonnier, cheva l i er d e la Lég ion 
d 'honneur . 

H 
Par décret e n 4tU4 du 1 5 d é c e m b r e 

1 8 7 6 , rendu sur le a p p o r t du min i s tre 
de l 'agriculture et du c o m m e r c e , ont 
été n o m m é s : 

Président d u conse i l de P r u d ' h o m 
m e s de Tourcoing, M. Bernard-Cuvi l l ier 
(Louis) , filateur de coton, anc ien m e m 
bre de ce conse i l . 

V ice -prés ident du m ê m e conse i l , 
M. D e l m a s u r e - L e l o n g (Auguste ) , fabri
cant de t i s s u s , anc ien m e m b r e de ce 
conse i l . 

Lee o b s è q u e s de M. L o u i s Cornailla 
de Cambrai ont e u l i eu , hier m a t i n . 

Parmi les n o m b r e u x i n v i t é s qui s u i 
va ient le c o n v o i , on remarquait M. le 
sénateur Corn» et M. le député D e s -
m o u tiers. 

D e p u i s q u e l q u e s m o i s , il c ircule 
<1 i n certaines parties de la France , e t 

is surtout , un grand n o m b r e de 
pièces d'argent é trangères p r o v e n a n t 
du Brésil et des républ iques de l ' A m é 
rique du S u d . 

Ces p i èces , bien qu'e l les a ient l e 
m ê m e poids et la m ê m e d i m e n s i o n que 
ta pièce d e 5 francs , n'ont p a s cours 
légal en France; e l l e s «ont , e n c o n s é 
q u e n c e , a b s o l u m e n t refusées par l e s 
ca i s ses du Trésor e t ce l l e s d e la B a n 
que . 

Le publ ic doit donc être prévenu 
que s'il accepte ces m o n n a i e s , c e ne 
peut être qu'à c e s r isque» et pér i l s . 

Il conv ient de rappeler que l e s s e u 
l e s m o n n a i e s d'argent é trangères qui 
so ient a d m i s e s dans l e s ca i s ses p u b l i 
q u e s et à la Banque de France , sont 
l e s m o n n a i e s b e l g e s , g r e c q u e s , i t a 
l i ennes et S u i s s e s . 

D a n s notre n u m é r o du 1 3 d é c e m b r e , 
n o u s a v o n s relaté u n accident arrivé 
a u j e u n e flls d e M. L e m e t t r e - D r o u l e z , 
de Tourcoing, acc ident qui détermina 
l a mort . 

N o u s a v o n s dit que l'enfant jouai t 
près de la c i terne dans laquel le il s'était 
n o y é . D'après de n o u v e a u x r e n s e i g n e 
m e n t s , il résul te que c'est à l ' i m p r u 
dence de la bonne , j e u n * fille de 16 
a n s , qu'i l faut attribuer l 'accident . 

*>r»jp»fP»w|«*~»-*" " J * * * - - » - - •<*•:• 
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L'AFFIQUET DE LA I A R Q U I S L 
Par M. BARTHÉLÉMY. 
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[Suite) 
— Absolument a icun ! . . Je ne pour

rais vous dire tout c yua j'ai tenté pour 
arrêter l'impatience Ou es misérable ! J'ai 
fait valoir les t err ib le angoisses que de
vait causer à madame la maitjuise la lutte 
de ces jours derniers ; j'ai parlé des s o u 
venirs cruels que ne pouvait manquer de 
réveiller en elle le triomphe des gens de 
la Convention ; et comme si cette union 
sacrilège eût du faire mon bonheur, j e 
l'ai conjuré d'attendre que madame la 
marquise fût plus calme .'... Enfin à force 
de duplicité, — oui, de duplicité ! que le 
boa Uieu me le pardonne, en considéra-
tiou de ce qu'il a vu au fond de mon 
âme ! — j'ctais parvenu à gagner mada
me la baronne elle-même à ma manière 
de voir !... l i a i s maintenant plus de nou
veau répit à espérer ! 

Ce matiu, l'infâme jongleur est venu 
communiquer à madame la baronne la 
réponse que lui avait adressée madame 
la marquise. . . J'étais là. Il avait su faire 
arriver à ses yeux des larmes démotion 
qui, vous le pensez bien, ont dû centu
pler l 'engouement de la chère dame ' I 

. Cette j e u n e fille • "Été m ê l é e e t o t w ' 
d u i t e à L i l l e , s o u s l ' incu lpat ion d ' h o m i 
cide par i m p r u d e n c e . 

E l l e a c o m p a r u hior, d e v a n t l e t r i 
bunal correct ionnel qu i L'a c o n d a m n é e 
à un m o i s de pr i son . 

D e u x i n d i v i d u s , e m p r i s o n n é s , G u i l -
bert et Caron, a y a n t s u b i l eur pe ine , 
étaient à la Tei l le de sortir de pr i son . 
Pour rendre serv ice a u x c o m p a g n o n s 
n o D - l i b é r é s , no3 e-aillatds acceptèrent 
d iverses c o m n i i t s i o u s p r m f l é s f a m i l l e s 
de c e u x - c i . Ces c o m m i s s i o n s c o n s i s 
taient en u n tricot à remet tre a u x p a 
rents d'une part ; d e l 'autre , c 'était u n 
l ivre à déposer c h e z u n a m i . 

Que firent n o s d e u x drôles ? L ' u n , 
endossa l e tricot v o y a n t que l 'h iver 
était v e n u , et t o u s d e u x v e n d i r e n t l e 
l ivre dont le produit servi t à faire d e s 
l ibat ions de g e n i è v r e à la l iberté qui 
vena i t de faire t o m b e r l eurs cha înes . 

Mais ce t te manière d'agir a y a n t é t é 
découver te , n o s d e u x escrocs f u r e n t 
réintégré s e n pr i son . 

D e p u i s q u e l q u e s jours , certains j o u r 
n a u x , dit l e Courrier de France, e s 
saient de faire que lque bruit autour 
d 'une n o u v e l l e éd i tée par u n journal 
a l l emand de Francfort. Cette feui l le 
annonçai t que la Compagnie la Conti
nentale vena i t d'être d é c l a i é e e n fa i l 
l i te . 

L à - d e s s u s , o n est parti e n guerre , 
et l 'on a conc lu q u e ce t te déconfiture 
prouvait u n e fois d e p l u s l e danger 
qu'i l y avai t pour n o s compatriotes à 
s'assurer a u x C o m p a g n i e s a m é r i c a i 
n e s . 

Il n 'y a, à c e s c o n c l u s i o n s , q u ' u n 
tout petit défaut : c'est q u e le fait a v a n c é 
par l e journal a l l emand es t c o m p l è t e 
m e n t inexact . 

La Continentale n'a n u l l e m e n t é té 
déclarée e n faillite; la vér i té e s t q u e , 
sur la plainte d'un act ionnaire , l e S U R I N 
T E N D A N T D E S A S S U R A N C E S d e N e w -

York a arrêté l e s opérat ions de cette 
Soc ié té , et qu 'un séques tre a é té n o m m é 
pour procéder à u n e l iquidat ion si e l l e 
devenai t nécessa ire . Si n o s confrères 
ava ient fait c o m m e n o u s , s ' i ls s 'étaient 
donné la pe ine de lire l e s j o u r n a u x 
spéc iaux de N e w - Y o r k , i l s auraient 
é v i t é d e déverser l e b l â m e sur l e s 
Compagnies américa ines a v e c autant de 
l égère té . 

D'a i l leurs , l e fait s i gna lé est au c o n 
traire u n e p r e u v e é v i d e n t e d e la s u r 
ve i l lance e t du contrôle s ér i eux prati
qués par le S U R I N T E N D A N T D E S A S S U 

R A N C E S . 

On sait qu 'en A m é r i q u e l e s lo i s e n 
v igueur donnent au S U R I N T E N D A N T D E S 
A S S U R A N C E S 1 u n droit de contrôle i n c e s 
sant et de tous l e s ius tants sur toutes 
les Compagnies d 'assurances sur la v i e , 
et que ce droit e s t e x e r c é a v e c la v i g i 
lance la p lus r igoureuse . Toute C o m 
pagnie qui s e trouve a u - d e s s o u s de s e s 
affaires e s t i m m é d i a t e m e n t arrêtée 
dans s e s opérat ions; c'est l à , o n l 'a 
vouera , u n e garantie qui n ' e x i s t e pas 
partout. 

N ' e s t - i l p a s préférable, à tous l e s 
points de v u e , q u e l'Etat e x e r c e s é v è 
rement son droit d'arrêter i m m é d i a t e 
ment l e s opérat ions de toute Soc ié té 
qui péricl i te , plutôt que d'autoriser par 
faiblesse ou tolérance la cont inuat ion 
d'opérations qui n» p e u v e n t a m e n e r que 
la ruine d e s i n t é r e s s é s ? 

L'affirmative n e fait pas d o u t e . 
Ltu Continentale était u n e soc iété 

de trois ième ordre, et l e s affaires qu'e l le 
a réal isées dans notre p a y s sont d'une 
itaportance t e l l e m e n t maigre , qu'i l e s t 
à p e u près inut i l e d'en parler. 

N o u s ajouterons enfin q u e , d'après 
les r e n s e i g n e m e n t s q u e n o u s a v o n s r e 
cuei l l i s dans l e s j o u r n a u x arr ivés par 
le dernier paeket, i l e s t certain que 

« On ne voyait que trop, a-t-il dit d'un 
air indigné, que les exécrables instiga
teurs dn terrorisme allaient l'emporter 
do nouveau. . . Il ne pouvait se résoudre 
à laisser un seul instant de plus deux 
personnes si chères sous la menace 
d'aussi terribles dangers . . . Il a parlé d'un 
mariage immédiat !... Il était impatient 
d'av ' r acquis le droit de tes sauver, de 
1rs m racher aux nouvel les convulsions 
d-î r malheureux pays, de les emmener 
e:i /. ^leterre, de leur rendre leur rang, 
d ; les faire jouir de sa fortune.. . » Je 
p étinais de colère, j 'enrageais de voir 
r.ittendrissement de madame de Gérau-
d.in, de ne pouvoir lui dire quel homme 
elle avait devant elle !... Je pressentais ce 
q li allait arriver.. . Elle a passé une par
tie de la journée avec madame la mar
quise, et bien certainement c'est encore 
pour chanter les louanges de ce maître 
fourbe !... Or, je Vous le le demande, 
quel malheur et quelle honte , s i madame 
la marquise se laisse entraîner! . . . Et, 
d'un autre côté, si elle dit non, comment 
sauver mes pauvres maîtresses ?... C'est à 
me rendre fou !... 

— Ne désespérez pas si vite, mon bon 
Germain ! lui dit M. Saubert. Depuis le 
1.5, j'ai su prévoir le cas où Nicolas ne 
pourrait parvenir à rentrer dans Paris ; 
et, malgré l'extrême importance qu'aurait 
dans cette occasion son intervention per
sonnel le , je puis vous garantir que vos 
maîtresses n'en seront pas'moins sauvées. 
Il y aura même pour votre Branvil le un 
quart d'heure dont j e te défierais bien du 
jamais perdre le souvenir ! . . . Demain , 

Paetflae la Continentale couvrira Bon 
passif. 

M. Jules Leloir, de Lille, vient d'être 
reçu le premier au concours pour l'exter
nat des hôpitaux de Paris. 

A compter du 1er janvier 1877, la Com
pagnie du chemin de fer du Nord réali
sera, au profit des innombrables porteurs 
de ses titres, une mesure sollicitée depuis 
longtemps. 

Les 97 gares ou stationnent les plus im
portantes de son réseau français seront 
organisées pour payer les dividendes des 
intérêts de ses actions et obligations. 

Jusqu'à ce jour, les porteurs de titres 
étaient obligés on de tes expédier à te 

c a i s s e centrale de Paris ou faire le voyage 
"pour les échéances ou de charger des 
banquiers de recevoir en leur l ieu et 
place. 

Presque toutes les Compagnies de che
mins de fer, l'Orléans, le Lyon, l'Est, le 
Nord, sont aujourd'hui installées dans 
des conditions identiques. Il y a même 
des Compagnies, tels que le Lyon et l'Est, 
qui, dans leurs gares respectives, paient 
les coupons des titres des Compagnies 
voisines. 

Les rôles dos contributions foncières et 
des portes et fenêtres, pour l'année 1877. 
revêtus des formalités prescrites, v ien
nent d'être remis anx percepteurs chargés 
d'en faire le recouvrement dans les 35,980 
communes de France. 

Suivant l'article 8 de la loi du 14 août 
1844, te délai de trois mois accordé aux 
contribuables pour les demandes qu'ils 
auraient à présenter en décharge, en ré
duction OU mutation de cotes, ne courra 
qu'à partir de la publication des rôles dans 
chaque commune. 
[ Les demandes en dégrèvement pour 
vacances trimestrielles ou annuelles de 
maisons seront admises à toute époque , 
pourvu qu'elles soient présentées dans 
les quinze jours qui suivront, ou de trois 
six ou neuf mois de non-habitation' 
Lorsque la vacance continuera, la réc a-
mation ne devra être faite qu'à l'txpira-
tion do l'année. 

Ces diverses réclamations devront être 
adressées par les contribuables au préfet 
do leur département. Elles devront être 
accompagnées des avertissements ou ex
traits de rôles et de là quittance des dou
zièmes échus . Elles né sont point d'ail
leurs assujetties au droit de timbre lors
qu'elles ont une coté inférieure à .10 
•francs. 

Pour la chronique locale, G. Baudelet 

TRIBUNAL, CORRECTIONNEL. DE LILLE 
Audience du 15 décembre 1S16 

—Dimanche vers 10 heures et demie du 
soir, à environ 300" mètres de distance de 
la forme V. . . , sur le chemin d'Aubert à 
Herlies, un passant aperçut sur l'accote
ment de là route un ivrogne en train de 
cuver sa bière. Mû par un sentiment d'hu
manité, le passant souleva l'ivrogne en 
dormi, maie quelle ne fut pas sa surprise 
en voyant tomber do l'estomac de celui-
ci trois poules qui avaient cessé de vivre, 

— Edouard Lepoivro, journalier 
Wavrin . était le dormeur. Or, il arriva 
que le lendemain matin, un fermier voi
s in , s'était aperçu qu'il manquait trois de 
ses volatiles à son poulailler. La conclu
sion était claire, pour tont le monde, ex
cepté pour Lepoivre qui, condamné en 1 
mois de prison, n e se rappelle pas encore 
comment les méchantes poules se sont 
ainsi trouvées dans son estomac. 

— U n filou de la dangereuse espèce, 
repris de justice, en résidence obligée à 
Montpellier, a été arrêté te 15 novembre 
à Lille en rupture de ban, et sous l' incul
pation d'un acte de son crû qui mérite 
d'être rapporté, bien que ce ne soit pas 
une innovation dans l'espèce : 

A ladite date, Ju les Hippolyte (c'est son 
nom) se présent» chez un négociant de 
la rue Royale et y fait u n e commande do 
3fi0 francs. Il ajouté qu'il a l'habitude 
d'acheter au comptant, et prie te négo
ciant d'envoyer te ballot en son hôtel, où 
le prix lui en serait remboursé. Un com
missionnaire porte te colis avec la fac
ture acquittée et s'en retourne sans avoir 
rempli le but principal de sa course : tou
cher la facture. Ju les Hippolyte s 'em
presse de faife argent de la marchandise, 
et te tour est joué . 

L'instruction nous apprend qu'il avait 
tenté plusieurs jours auparavant de com-

vous connaîtrez le rôle que j'aurai choisi 
pour vous . . . 

A peine Germain était-il sorti qu'on 
frappa de nouveau, et M. Saubert prit 
encore la précaution d'aller ouvrir lu i , 
même. 

Cette fois, c'était Nicolas qui arrivait. 
— Parbleu ! dit M. Saubert en lui pre

nant la main , voilà ce qui s'appelle de l'a 
propos !... C'est demain soir que le Bran-
ville fait sa demande. . . Germain sort 
d'ici. Il était venu pour m'en avertir.. . 

Le conseil supérieur du Commerce, de 
l'agriculture et de l'industrie, a dû se 
réunir aujourd'hui mardi 12 décembre, 
â neuf heures et demie du matin, au m i 
nistère de la rue Saint -Dominique , à 
Paris, pour discuter l'importante Question 
des admissions temporaires. 

Le pauvre Nicolas pouvait à peine se 
soutenir. Il fondit en larmes. 

— A u nom du ciel ! qu'avez-vous ? de
manda M. Saubert. 

— Monsieur Henri, balbutia Nicolas,ce 
cher enfant est mort !... 

— Mort ! comment le savez-vous ? Qu 
vous l'a dit ? 

— La concierge de la rue Culture-
Sainte-Catherine.. . Elle est devenue pâle 
comme u n l inge , la pauvre femme ! en 
me voyant . . . 

— Eh bien, que vous a-t-elle dit ? 
— Que le 13, un homme tout noir de 

poudre s'était présenté d'un air effaré, 
demandant à parler sur-le-champ à la 
femme Loumier. —• Madame l'abbesse, 
vous te savez. — Il a raconté à la con
cierge que devant l'Eglise do Saint -Boch, 

mettre u n s escroquerie Identique au pré
judice de M. Marant, à qui il avait fait 
une commande de 420 francs. Mais ce 
dernier ne donna pas dans le panneau et 
le prévenu ne fut pas inquiété cette fois. 

Il refuse absolument de faire connaître 
l'usage qu'il a fait de la marchandise dé
robée au négociant de la rue Royale, et 
tâche d'expliquer l'argent trouvé sur la i 
en alléguant une partie de billard où il 
aurait gagné 100 francs. 

5 ans de prison et 5 ans de surveillance 
de la haute police. 

— Ch. "Wittebolle, marchand de lait 
b a t t u s Dottignies (Belgique^, franchis
sait deux fois par jour la Frontière franco-
belge avec une marchandise contenant 
plus de 50 0[0 d'eau, qu'il débitait dans 
fa rue des Longues Haies, à Roubaix. Le 
22 novembre, te commissaire dn poltee, 
ayant été averti qu'il se livrait à ce trafic 
très lucratif mais peu honnête, lui dressa 
procès-verbal et l'invita à le suivre dans 
son cabinet. Là, Ch. Wittebolle , qui a de 
singulières idées sur la moralité de nos 
fonctionnaires, déposa sur la table de l'a
gent judiciaire une somme de dix francs 
et allait se retirer en promettant du reve
nir avec un cadeau. Mais le commissaire 
de police ne vit dans cet acte qu'une ten
tative de corruption, et procéda à l'arres
tation de Wittebolle. Le tribunal s'est 
chargé du cadeau et a infligé 2 mois de 
prison au corrupteur. 

CAPELLB.— Voici un trait d'avarice qui 
mérite d'être signalé : 

Madame C.. . a chez elle son vieux père: 
U n jour, le vieillard se plaint d'une i n 
disposition. On va lui acheter une méde
cine à Pont-à-Marcq, mais si amère que 
le bonhomme la repousse en déclarant 
qu'il aime mieux le mal que le remède. 
Cependant on ne pout laisser perdre une 
médecine qui coûte si cher. Madame C.. . 
qui fait cette réflexion, a bientôt pris son 
parti. Bien quo jouissant d'une santé par
faite, elle prend la potion des mains du 
vieillard et l'avale avec un courage per
sistant. L'histoire n'en dit pas plus, mais 
on croit daus le voisinage que ce remède 
n'a pas été infructueux. 

AVESNES. — On lit dans le Hainaut, dit 
l'Echo de la Frontière : 

Une nouvelle iniquité vient s'ajouter à 
toutes celles dont nous sommes chaque 
jour .les impuissants spectateurs , mais 
aucune n'avait présenté jusqu'ici le ca
ractère d'un plus écœurant népotisme. 

M. Fiévet, architecte départemental de
puis plus do 34 ans, était chargé do la di
rection des travaux de i a ville d'Avesnes. 
Son dévouement et son ancienneté vien
nent de recevoir leur récompense répu
blicaine. Le conseil municipal le révoque 
pour le remplacer par M. F. Gui l l emin , 
frère du député plus ou moins radical du 
même nom. Nous n'avons à faire ni l 'é
loge de l 'un, dont lès' états de services 
sont inscrits sur les murs de tous les édi
fices communaux de notre arrondissement 
ui la critique do l'autre que nous ne con
naissons que par son inscription au livre 
des naissances dç la vil le d'Avesnes qu'il 
a quittée dopuis'de longues années, après 
d'infructueux débuts ^ans la carrière o ù i 
va reparaître sous le patronage de la ville 

• chef-lieu. 
Cet acte ost considérable, et M. le Maire 

d'Avesues semble l'avoir, l u i - m ê m e re 
connu, puisqu'il n'a osé en assumer la 
responsabilité exclusive. C'est ainsi que 
le Conseil municipal qrii n'a pas à s'im
miscer légalement dans le choix des agents 
communaux a été associé à la mesure ar
bitraire qui frappe M. Fiévet. 

U n seul membre, M. Canquelain, a 
pris la parole pour protester. Deux autres, 
MM. Legrand et Clavon n'ont pas assisté 
à la's^a'nce. Tant mieux pour l'un ! Nous 
souhaitons aux doux autres plus de cou 
rage à l'avenir ? 

l a t - ^ ' t y B <4e i l m > » K — DÉCLA
RATIONS DB NAISSANCES du 15 décembre.— 
Zoo DetroV, rue du Fort 62.—Julie Vauover-
berghe, rue de la Guinguette cour Duhamel 8 
Flore Vandenbertrhe, rue de l'Epeule 14. — 
Hector Depret, Grande-Rué 229. — Blanche 
Deroubatx, rue de ia Banque 2. - Aline Cate-
lain. rue du Gros-Saule 21.—René Lorthiois, 
rue du Beau-Chêne 18. — Léon D<dannoy, 
Grande-Rue 40. — Bertbe Lemarié, GMndë-
Rue 93. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 15 déeenibre. 
Jean-Baptiste Denève, 1 mois rue de la Ban
que cour Dutilleul 5.— Julie Delmutte.71 ans 
journalier aux Petites-Sœurs.—Léon Dubar, 9 
mois rua des Longues-Haies 263. — Emile 
Machu, 1 mois au Gul-de-Four.'—Emma De-
nscoer 57 ans sans profession rue de Lille 28 

cuisinière* , car cette maladie s'observe 
principalement, s inon exclusivement ehjx 
les femmes : vert iges , éblouissements, 
oppression, syncope, hallucinations de la 
vue et de l 'ouïe,conœptions délirantes; tels 
sont les principaux symptômes de cette 
maladie. 

Le docteur Paul Moreau continue au
jourd'hui le» recherchée commencées par 
son père, à la Salpétriôre, et, parmi les 
résultats de son travail, il en est u n des 
plus ioattendus. i l attribue le désordre ins
piré et les paroles délirantes de la pytho-
atese de Deiphee à ce qu'elle rendait ses 
oracles dans le voisinage d'une-grotte où 
l'analyse a révélé dana l'atmosphère la 

§résence du gaz acide carbonique, d'o»yde 
e carbone et de gaz sulfureux. Elle était 

donc tout simplement sous l'influence 
On la «JrrS tteS tulSBHefeB. T3 deTOTence 
des idieux ! 

D'après l'ouvrage statistique de Behm 
' et Wag'ner, la population entière du globe 

dérerle présent avis comme '.n tenant lieu ™X™)ÏJ££UÏ?'t™ V 3 1 V S *î£ 
et de vouloir bien assister à l a a n t e d e bttàntS a t t r i b u é s sur nne surlace ch? 

51,340,800 mil les carrés, ce qui donne u a e 
moyenne de 28 habitants par mil le ctr*-
ré. En Europe cette moyenne est de 82 
habitants par mil le carré. 

Voici le chiffre des Habitants dans les 
cinq parties du monde : 

L'Europe, 3 0 9 , 1 7 8 3 0 ; l'Asie, 884 mil* 
lions 548,500; l'Afrique, 199,921,OQO ; 
l'Australie et la Polynésie , 4,748,600; PA-
merique, 85,519,800. 

En Europe, la Russie contient 71 m i l 
lions 730,980 habitante ; l'empire d'ALte» 
iua-rne, 42,^23,242; l'Austro-Hongrie, 37 
mil l ions 7uî>,000 ; la Francs, 36,102,921, 
et la Grande-Bretagne, 33,450,000. 

Henri Chotteau, 42 ans ans chauffeur Hôtel-
Dieu.— Emmanuel Vasseuil, 28 ans infirmier 
Hôtel-Dieu. — François Daulmerte, 58 ans, 
emballeur rue de Sébastopol 25. — Espérance 
Carrette, 8 jours rae Archimède 72. 

CONVOIS FG!i8BRBS ET OBITi 
Les amis et connaiss.ioes de la iamille 

PARENT-DHELLEMME, qui, par oubli, 
n'auraient pas r*çu de lettre de Aire part du 
décès de Monsieur HENRI PARBNT, décédé 
à Wattrelos, le 1» décembre 1876. dans sa 57e 

année, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux M M i o i e* s e r ï i e e s o l c n -
aaela qui auront lieu le mardi 19 courant, à 
9 heures 1/î, en l'église de Wattrelos. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, Place de 
Wattrelos. 

Les amis et connaissances de la famille 
CORDOrtrlIER-MORVArt, qui, par ««MI, 
n'auraient pas reçu de lettre de taire part 
du décès do Monsieur LOUIS-HBNRI ORDON-
NIER, manufacturier, chevalierde la Légion-
d'iionneur, décède à Roubaix, le 16 décembre 
ls76, dans sa 64° année, sont priés de consi-

comme te combat finissait, un de ses 
camarades, un beau jeune h o m m e , — je 
le crois bien ! — était tombé à côté de lui , 
frappé d'une balle Il n'avait eu que 
la force de donner l'adresse de sa tante.. . 
Et ce brave homme n'avait pas voulu qu'il 
put mourir sans recevoir la bénédiction 
de celle qu'il paraissait aimer si tendre
ment. . . 

— Mon Dieu ! mon D i e u ! poursuivit 
Nicolas en sanglotant. Quelle fatalité 
que j'aie été chargé de faire ce voyage! . . . 
Je ne suis pas étonné que M. Henry 
ait voulu se battre ce jour-là ! C'était le 
devoir de tout homme de cœur. Mais si 
je n'étais pas parti, j'aurais été avec lui 
dans les rangs, je me serais placé devant 
lu i , et cette balle ne l'aurait pas atteint !... 
Que va dire la pauvre Gertrude, quand 
elle reviendra demain »... 

— Je suppose que vous avez v u ma
dame de Varei l les . . . ' 

— Depuis le 13 elle n'a pas reparu. . . 
— Comment, depuis le 13 elle n'est 

pas rentrée !... Mais alors mon bon 
Nicolas, tout espoir n'est pas perdu ! 
Voyons, réfléchissez un peu ! Si madame 
do Vareilles ne fut arrivée auprès do son 
njveu que pour le voir mourir dans ses 
bras, vous l'auriez retrouvée chez elle 
aujourd'hui. Où voulez-vous qu'elle fût 
allée ? Après une aussi cruelle épreuve, 
qui donc mieux que vous et la bonne 
Gertrude aurait pu essayer do la consoler'? 
Puisqu'elle n'est pas rentrée, c'est évf-
demment que M. Henri n'est pas mort de 
sa blessure.Comme uno mèiv,el lc est res- ! 
tée auprès de lu i pour le soigner. . . I 

ivo i qui sera célébrée le lundi 18 decem 
bre 1876, à 9 heures, aux v ia j t lo* qui seront 
chantées le même jour, à 3 h. 1/2, et aux 
c o n v o i • ( s e r v i e e • • • • i s i w l » qui au
ront lieu le mardi 19 courant, à tu heures 1/2, 
es l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, route de 
Liinnov, a Roubaix. 

Un•>•»!* s e l e n a e l » n n l T r r s a l r e sera 
célébré en l'église de Pères, à Roubaix, le 
lundi 18 décembre 1876. à 9 heures, pour le 
repos de l'âme de Dame CLÉMENCE GÂERE-
MYNCR, épouse de Monsieur HBNRI VERS-
CHOORE. décédée à Roubaix, le 8 décembre 
187E^ dans sa 47* année. — Les personnes 

2ui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
e taire part, sont priés de vouloir bien con

sidérer le présent avis comme e» tenant 
lieu. 

Les amis et connaissances ie la famille 
TIEDEMANN-DE FI9CHER, qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès deDameEuUA-CAROLlNBDE FISCHER, 
épouse de Monsieur ROBERT TIEDEMANN, 
directeur de la succursale du Crédit du Nord, 
décédée à Roubaix. le 14 décembre 1876, dans 
sa S7mo année, sont priés dé considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu ei d'assister 
au « m i r e e* c o n v o i l u n è b r e s qui 
auront lieu le lundi 18 courant, k 10 heures et 
demie. 

La céré-* onie religieuse sera célébrée selon 
le rite de l'Eglise Reformée de France. — La 
r?unionà la maison mortuaire, ruede Lille. Î8. 

i2«m 
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A V I S I M P O R T 1 V T 

Les ANNONCES JUDICIAIRES ET LB8ALKS de» 

cantons de Roubaix et de Lannov. publiées 
dans le Journal de Roubatac, peuvent être 
reproduites a s m l i i l » • •« • !«—à la demande 
des intéressés — dans deux autres journaux 
politiques et quotidiens de l'arrondissement : 

La Gasetle de "tourcoing 
et la Vrate Frano», de Lille. 

Les annonces de ventes, les annonces com
merciales, les demandes et offres d'emplois, 
etc., etc., publiées dans le Journal de Hou-
baix. peuvent être reproduites A PRIX RBDUITS 
dans 

La Gatetle d*. Toureotnç 
ou dans la Vrdic France, de Lille 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBIT. ImOrt-
mene Alfred tftbotue. '•— Avis gratuit dans 
les deux éditions du Journal de Houbaixl 
dans la Gazette de Tourcoing (journal quoti
dien) et dans la Vraxe France, de Lille. 

' Le cabinet de M* M B E I , avocat, ajrréé 
prèe le tribunal de commerce de Tourcoing, 
eet situé rue de Lille, *6". 

Depuis pteâtèiirs soirs , v ient s ' instal 
ler sur la place de l 'Hôtel-de-Vil le un 
chanteur qui dit avec beaucoup de goût 
des chanson* éditées par la m u s e p o p u -
Isire. A a s s i , chaquf fois qu'il fait vibrer 
1rs cordes de sa guitar?, vo i t -on se for
mer autour de lui un cercle pressé d'au
diteurs qui éeOQtent avec beaucoup 
d'attention, e t souvent an mil ieu d'ap
plaudissements discrets le chansonnier 
de nos modernes poè tes . 12660 

Faits Divers 
FRÉMISSEZ r.cistNiÈRE» ! — Saviez-vous 

que la cuisine peut conduire à la folie ? 
Lo docteur Moreau (de Tours) le préten
dait en 1869, il avait appelé l'attention 
publique sur les désordres cérébraux dus 
à l'action lente et répétée de la vapeur du 
charbon (oxide de carbone) , désordres 
qu'il désigne sous le nom de folie des cui
siniers. Il vaudrait mieux dire folie des 

mfBÊÈsmsÊmmÊÊÊÊSÊÊÊBe^ÊÊÊÊÊmmmsasm 
— Possible ! murmura Nicolas, en 

joignant les mains . Seulement dans ce 
grand Paris, comment le retrouver ce pau
vre cher enfant ? N'est-ce pas auprès de 
lui que nous devrions ôtre, nous aussi , 
Gertrude et moi. .? 

— Attendez !... reprit M. Saubert. 
Il appela un des jeunes gens, lui dit le 

n o m de guerre qu'avait pris Henri de 
Vare i l l e s , lui donna quelques instruc
tions à voix basse ; puis revenant auprès 
de Nicolas. 

— Dans deux heures probablement , 
lui dit-il , nous saurons où est le cher 
blessé. 

Au bout de deux heures, en effet, le 
jeune homme était revenu pour faire con
naître le résultat de ses recherches. 

— Bonne nouvelle s'écria, M. Saubert, 
Nous savons maintenant où est M. Henri! 
Et de plus je puis vous dire que sa bles
sure ne présente aucuu caractère inquiè
tent !... C'est à-notre ambulance do la rue 
d« l"Epée-de-Bois qu'il a été transporté , 
au n" 10. Allez-y et dites à madame de 
Vareilles quo j'irai moi -même, cette nuit, 
dés qu'il me sera possible de m'absenter 
Je vous dirai là ce que je me serai décidé • 
à faire domain. Nous avons à sauver ma
dame de Kergoson et sa fille, et à la ri
gueur nous pourrions les sauver, en les 
conduisant dans un autre as i le; mais 
n'oubliez pas que nous ayons aussi à châ
tier cet infâme imposteur. Déjà même j'ai 
entrevu le parti quo nous allons pouvoir 
tirer do ce nouveau malhenr; et j'espère 
que, Dieu aidant, je ferai arriver le bon-
heur auprès de qui l'a si bien mérité. . . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Présidence d* M. de la'Ruerle,vleè-président 

A-ndienee du i4 décembre 
CRIS SÉDITIEUX PROFÉRÉS A LA CHAMBBjt 

DES DÉPUTÉS. 
On se souvient d'un incident qui a 

troublé un instant la séance oà la Cham
bre des députés de samedi 9 d é œ m è r é 
dernier. Pendant qu'un orateur occupait 
la tribune, un homme placé dans 1 en* 
ceinte réservée au publie a tdut d'un coup 
poussé le cri de « Vive Napoléon IV ! » 
M. le président a fait aussitôt évacuer là 
tribune d'où la clameur était partie et M 
perturbateur a été mis en état d'arresta-i 
t ion. Jl comparaissait aujourd'hui devant 
Ta police correctionnelle sous la prévenfion 
de cris séditieux. 

Les dépositions et l'interrogatoire ftmt 
connaître les détails de ce petit incident. 

Bodereau (Victor), trente - neuf ans, 
employé à la Chambre des députés, à Ver
sailles : Le 9 de ce mois, Jobert, que j e 
n'avais jamais vu , S6 t r o u v a » à m "tri* 
bune n« 1, Chambre- des députes, et f é» 
tais de service dans cette mênao-*ribuhe. 
Pendant que M. le député Ménier parlait, 
il s'est levé et a crié : « Vive la France ! 
vi v,i Napoléon I V ! » M. te président'a 
or-tonné dé faire évacuer la trînùfte. Jo
bert a reconnu que c'était- lai . «fui ««ai t 
cr ié; il a été conduit dans lo ^qrojm 'des 
journalistes. , , ^ , 

Deux autres employés de ra Cliambrê' 
des députés, les employés Frtfthe 'e£ B€-
tuel, font des dépositions identique» à eette 
du témoin Bodereau. . : 

M. le président interroge le prévenu. 
Jean-Nicolas Jobert, âgé de 42 ans, n é 

;. Yirming (Meurthe), le 24 août lé?4 , an-
ci<*n so*r3-<officier de la garde rtoperfelle, 
propriétaire, demeurant a Piris , passage 
Jobort, 1, à Montmartre. 

Le 9 décembre courant, j 'ai réussi à 
prendre place dans une triburié dé là 
C h a m b n des députés; j'ai d'abord écouté 
la discussion qui avait l ieu, mais voyant 
ce qui se passait et pensant à l'Alsace-
Lorraine dont j e suis originaire, j'ai pro-
éré les cris qui me sont reprochés.' 

Je reconnais que j'ai eu tort de me rais* 
ser aller a faire une semblatoie marri***. 
tation. Je suis un ancien sous-offlOiSBr 4» 
la garde impériale: je no puis oubl ierque 
l'empereur Napoléon III, après avoii* été; 
acclamé par sept mil l ions de suffrages, 3. 
rendu la France heureuse pendant''dixt 
neuf ans. 

M. le président. — Veuillez vous bor
ner a vous défendre et abstenea-vous de 
ces considérations politiques. 

Le-prévenu. — Je meeoritè"nte d expri
mer'do nouveau mes regrtïts à la j u s -
lice. 

M. le substitut requiert l'application de 
la loi. 

M* Bouchotte présente la défense de 
Jobert. 

Le tribunal par application des articles 
8 de la loi du 25 mars 1832 et 5 parag. 7 
de la loi du 29 décembre 1875, condamne 
Jobert à la peine de six jours d'emprison
nement et de 1& francs d'amende. 

- i l . I'[ 
Germain, les Toûrneùf, tous nos affidés 
seront prévenus. . . Je me charge égare*' 
ment de voir madame de Géraudan, de 
lui dessiller les yeux et de m'assurer 
son concours pour le moment décisif. 

X X V I I I 

Afin de mettre leurs, blessés à l'abri de 
! toute perquisi t ion, les sectionnaires 

avaient eu bien soin de n'établir d'am
bulances que dans des quartiers' comble-* 

| tement en dehors du théâtre de la latte: 
A cet égard, l'ambula***' de la rue de 

l'Epée-de-Bois se trouvait dans les meil-
; leuras conditions. Mais, pou» l'exécution 

du plan que venait d'adopter M. Saubert, 
•il était indispensable qu'Henri de'Vareil-
les fût dans une chambré à part'. Aussi 
s'était-il empressé de le faire transporter 
pendant la nuit dans une maison vois ine 
dont il connaissait le propriétaire. 

Il pouvait être quatre heures du soir. 
On avait soigneusement fermé l e s volets, 
et la chambre n'était éclairée que par utié 
lampe posée sur un guéridon. 

Henri n'avait pas encore repris con-
iT.tfSsance, mais le pouls et la respiration 
é'aieut déjà beaucoup plus réguliers. Le 
médecin avait consUilé. quelques m o 
ments auparavant, d'excellents symptô
mes permettant d'espérer une prompte 
gaêrison. 

Mme Louise de Vareilles venait de sor
tir. M. Saubert s'était entendu avec le 
médecin pour qu'il lui fût ordonné de 
de prendre quelques instants de repos. 

Ella avait laissé' sur le guéridon le bas 
qu'elle était en train de tricote r, jùus 

ioattendus.il

